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Le Portail de l’Alternance :

www.alternance.emploi.gouv.fr 

le guichet numérique de la formation en alternance 

Un nouvel espace dédié  à la formation en Alternance  a été lancé le 14 octobre dernier, dans le cadre de l’application de la loi du  28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et la sécurisation des parcours professionnels. 





Ce portail s’adresse à tous les publics concernés par  la formation en Alternance :

· les jeunes
· les entreprises 
· les centres de formations 

et propose un parcours simple en trois étapes :   je m’informe,  je recherche, je m’engage
De nouvelles fonctionnalités facilitent 

et modernisent l’accès à la formation en alternance
· SIMPLIFICATION DES DEMARCHES ADMINISTRATIVES avec la dématérialisation du formulaire Cerfa du contrat d’apprentissage et de professionnalisation pour les entreprises. En moins de 10 minutes, le recruteur, pourra désormais remplir le contrat directement sur internet, avec une aide informatique facilitant la démarche. Le formulaire Cerfa a fait l’objet d’une simplification (un item sur 3 supprimé) et moins de pièces justifications seront demandées.  
· ACCES A UN REPERTOIRE DES OFFRES DE FORMATION GEOLOCALISEES, selon des critères variés et complémentaires : Domaine (cuisine, compta, biologie…), Niveau de diplôme, lieu
· ACCES A UNE BOURSE DES OFFRES D’EMPLOI EN ALTERNANCE
Les futurs apprentis auront la possibilité de consulter l’ensemble des offres grâce à un moteur de recherche. 
· OUTILS D’AIDE A LA DECISION, avec par exemple une calculatrice permettant au futur apprenti de calculer son salaire et au futur employeur le coût du recrutement d’un alternant.
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Campagne sur l’apprentissage – Janvier-Février 2012 – Volet entreprise 

www.alternance.emploi.gouv.fr
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